Agence de Financement des Infrastructures de Transport de France

Etablissement public administratif de l'Etat, L'AFITF (Agence de financement des infrastructures de transport de France), a été créée en 2004, et est pleinement opérationnelle depuis début 2005. 

Instrument financier et non d'étude ou de maîtrise d'ouvrage, sa mission, sous la tutelle du ministère en charge des transports, est de participer massivement au développement des infrastructures, dont les liaisons ferroviaires, routières et autoroutières. L'AFITF apporte donc les financements de l'Etat dans les projets d'intérêt national ou international, mais aussi dans les contrats de plan Etat-Région. En 2007, son budget prévoit un niveau de paiement de 2.170 millions d'euros, tirés de ses ressources : la redevance domaniale et la taxe d'aménagement du territoire dues par les concessionnaires d'autoroute, une fraction de 40% du produit des infractions au code de la route perçues par la voie des systèmes automatiques de contrôle ainsi que la dotation exceptionnelle de 4 milliards d'euros issue du produit de cession des parts de l'Etat dans les sociétés concessionnaires d'autoroutes, qui sera répartie sur les quatre années 2005 à 2008. 

L'AFITF est naturellement un partenaire important des collectivités locales dans la réalisation 

de l'aménagement à 2x2 voies de la RCEA, comme le montre le récapitulatif de ses engagements ci-dessous.

Les premières décisions du Conseil d'Administration

Près de 150 M€ depuis Juin 2005

RN 145 - Aménagement à 2x2 voies de la section Gouzon-Lamaids dans la Creuse.

Délibération du Conseil d'Administration : 16 juin 2005

Fonds de concours de l'AFITF : 62,3 M€

Liaison RN145-RN147 - Déviation Sud de Bellac en Haute-Vienne.

Délibération du Conseil d'Administration : 8 septembre 2005 

Fonds de concours de l'AFITF : 10 M€

RN 79 - Achèvement des acquisitions foncières en Saône-et-Loire.

RN 150 - Achèvement de la section Pisany-Saintes en Charentes-Maritimes.

RN 79 - Réalisation d'une section à 2x2 voies entre Le Montet et Cressanges dans l'Allier.

Délibération du Conseil d'Administration : 14 décembre 2006 

Fonds de concours de l'AFITF : 26,2 M€

RN 80 - Réaménagement de l'échangeur de Cortelin-Droux en Saône-et-Loire.

RN 80 - Réalisation d'une section à 2x2 voies entre Moroges et Saint-Désert en Saône-et-Loire.

RN 79 - Réalisation des premiers travaux de la section Volesvres-Charolles (viaduc de Volesvres, rétablissement de communications et Echangeurs, dégagement des emprises) entre Paray-le-Monial et Charolles en SaÙne-et-Loire.

Délibération du Conseil d'Administration : 22 février 2007 

Fonds de concours de l'AFITF : 50 M€


TOTAL : 148,5 M€

